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CAUTIONNEMENT PERSONNEL 

 
Je, soussigné(e) 
 
Nom : 
Adresse :                                                                                         Téléphone : (          ) - __________________ 
                      
me porte caution, de façon irrévocable, envers la corporation 9009-6843 Québec inc. faisant affaires sous la raison sociale ‘ Geolin’ ( ci-
après désignée ‘crédit-bailleur ‘ de l’exécution de toutes et chacune des obligations de :______ 
________________________________________________________ (ci-après désignée « crédit-preneur ») et découlant du contrat de 
crédit-bail intervenue le ____________________ entre : ___________________________ 
____________________________________crédit-bailleur et __________________________________________   
____________________________________crédit-preneur dont le numéro de contrat est : ___________________ 
 
DE PLUS : 
 
1-  À titre de caution, je déclare et reconnaît avoir pris connaissance du contrat de crédit-bail précité et m’en déclare satisfait. 
2-  Ce cautionnement me liera conjointement et solidairement avec le crédit-preneur et avec toute personne qui est ou deviendra 

responsable avec ou pour le crédit-preneur  de l’exécution de toutes et chacunes des obligations du crédit-preneur résultant du contrat 
de crédit-bail précité. 

3-  Le présent cautionnement visant à garantir les obligations du crédit-preneur envers le crédit-bailleur sera continu et irrévocable 
pendant toute la durée déterminée au contrat de crédit-bail précité et sans restreindre la généralité de ce qui précède, visera à garantir 
au crédit-bailleur le paiement de tous les montants de capital dus ou qui deviendront dus conformément au contrat de crédit-bail 
précité ainsi que tous les montants d’intérêts courus et à courir pour le temps écoulé aux taux spécifié dans et conformément au 
contrat de crédit-bail précité. Le présent cautionnement visera également à garantir au crédit-bailleur, le remboursement ou paiement 
de tous les frais encourus ou à encourir par le crédit-bailleur tant judiciaires qu’extra judiciaire pour le recouvrement des montants 
dus en capital et intérêts eu égard au contrat de crédit-bail précité. 

4-  À titre de caution, je m’engage à payer au crédit-bailleur, immédiatement suivant sa demande à cet effet, toutes sommes dues au 
crédit-bailleur et résultant du défaut du crédit-preneur à se conformer à ses obligations lui incombant et découlant du contrat de 
crédit-bail précité et ce sans que le crédit-bailleur soit tenu de réaliser au préalable ou concurremment quelqu’autre recours ou 
garantie que ce soit, contre le crédit-preneur ou contre qui que ce soit. Sans restreindre la généralité de ce qui précède, le crédit-
bailleur n’aura pas avant de pouvoir m’exiger le paiement immédiat des sommes dues au crédit-bailleur, à reprendre possession des 
biens faisant l’objet du contrat de crédit-bail précité, ni en aucun autre moment, et conséquemment, je m’engage à payer au crédit-
bailleur la totalité des sommes dues à ce dernier  en capital, intérêts et frais dès la première demande de paiement du crédit-bailleur à 
cet effet. Toutefois, suivant mon paiement au crédit-bailleur de la totalité des sommes lui étant dues (capital, intérêts et frais), je serai 
subrogé(e) dans les droits du crédit-bailleur concernant le contrat de crédit-bail précité et ce sera alors à moi, suite à cette 
subrogation, à faire valoir mes droits résultant de cette subrogation et sans restreindre la généralité de ce qui précède à entreprendre, 
le cas échéant, des procédures judiciaires visant à reprendre possession des biens faisant l’objet du contrat de crédit-bail précité. 

5-  À titre de caution, je renonce expressément par les présentes, au bénéfice de discussion et de division.  
6-  Le présent cautionnement demeurera valable, nonobstant tout vice de forme ou de fonds, tout excès, abus ou absence de pouvoir ou 

toute autre cause quelconque entachant de nullité totale ou partielle les obligations du crédit-preneur et celles de toute autre 
personnes responsable avec ou pour le crédit-preneur envers le crédit-bailleur. 

7-  Le crédit-bailleur pourra, sans novation et sans que le présent cautionnement soit pour autant diminué ou modifié, faire ou conclure 
toute entente concernant l’exécution des obligations du crédit-preneur et résultant du contrat de crédit-bail précité. 

8-  Ce contrat de cautionnement sera interprété selon les lois de la province de Québec et pour toutes fins de procédure légales on le 
considérera comme ayant été fait dans ladite province et comme y étant exécutoire, et les tribunaux de cette province auront 
juridiction sur tous les différends qui pourront résulter dudit contrat. 

9-  Si l’une ou l’autre des dispositions ou conditions du présent cautionnement est illégale ou non exécutoire, elle sera considérée 
comme séparée du présent cautionnement et ne faisant pas partie. Les autres dispositions et conditions resteront en vigueur et me 
lieront comme si les dispositions illégales et non exécutoires n’avaient jamais fait partie du présent cautionnement. 

10- À titre de caution, je déclare bien connaître la nature et l’étendue du présent contrat de cautionnement, avoir lu intégralement celui-
ci et comprendre et accepter les termes, conditions et modalités et m’en déclare satisfait(e). 

 
 
EN FOI DE QUOI  j’ai signé à   _______________________________, le   ______________________________20___ 
 
 
________________________________________                                      
               CAUTION   
    
________________________________________                  _______________________ 
Nom en lettres moulées                                                             date de naissance 


